
COMMUNE DE TAILLEBOURG 17350 

Compte Rendu du Conseil Municipal du jeudi 8 avril 2021 à 18h00 

sur convocation du 31 mars 2021 

 
Présents : 

Mesdames Sylvie ALBERT, Marie-Claude CUBILLO, Claire FAVREAUX, Catherine SARRAZIN 

Messieurs Daniel ARROYO-BISHOP, Guillaume COVELA RODRIGUEZ, Jean-Noël FLEGEO, Gérard 

GALLAIS, Philippe GANTHY, Fabrice GUILLOT, Pierre TEXIER. 

 

Absents excusés : 

Madame Gillian BROOME a donné pouvoir à madame Marie-Claude CUBILLO, madame Aude MATHIEU a 

donné pouvoir à monsieur Jean-Noël FLEGEO, Messieurs Thomas TAVERNIER et Ludovic ERABLE. 

 

Secrétaire de séance : Philippe GANTHY 

 

Ordre du jour : 

 

1) Approbation du PV du 26-02-2021 

2) Délibération : Vote du Compte de Gestion 2020 

3) Délibération : Vote du Compte Administratif 2020 

4) Délibération : Vote des taux d'imposition - Etat 1259 

5) Délibération : Participation de la Commune au SIVOS François Rabelais 

6) Délibération : Vote des Subventions accordées aux associations et participation financière à divers 

organismes 

7) Délibération : Affectation des Résultats 2020 

8) Délibération : Vote du Budget Primitif 2021 

9) Délibération : Vote du Plan de Financement Dotation Solidarité Inondations Février 2021 

10) Délibération : Avenant à la Convention TDF 

11) Délibération : Changement standard téléphonique 

12) Délibération : LPO 

13) Spectacle de l'Association Les Baladins du Comté de Taillebourg 

14) Livre : Carnets de Guerre et Souvenirs de Captivité de M. Braudeau 

15) Questions diverses  

 

Ouverture de séance : 

 

Monsieur le Maire propose de s’intéresser tout de suite à l’élaboration du Budget Primitif 2021, en effet la lecture 

du BP 2021 sur le tableur Excel (créé par monsieur GANTHY) permettra de visualiser les « réalisés » des 

exercices précédents et notamment celui de 2020, ce qui informera les élus pour le vote du compte de Gestion et 

le compte Administratif dont la synthèse proposée pour le vote est quelque peu absconse. 

D’autre part, suite à la réforme nationale, qui voit l’abrogation de la taxe d’habitation sur les résidences 

principales, il convient de redéfinir les taux d’imposition de « l’état 1259 ». 

 

1) Approbation du PV du 26-02-2021 

 

Vote : Tous pour 

 

2) Délibération : Vote du Compte de Gestion 2020 
 

 
 

Vote : Tous pour 



 

3) Délibération : Vote du Compte Administratif 2020 

 

 
 

 

Vote : Tous pour 

 

4) Délibération : Vote des taux d'imposition - Etat 1259 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que suite à la réforme de l’Etat, le conseil 

municipal ne statut plus sur le taux de la taxe d’habitation. 

 

Le nouveau règlement stipule que l’absence d’une des ressources financières pour la commune en 

conséquence de l’abrogation de la taxe d’habitation sur les résidences principales doit être compensée par 

« l’affectation aux communes de la part de taxe foncière départementale sur les propriétés bâties, (le département 

ne percevra plus de taxe foncière) ».  

 

«  la TFPB départementale ne correspondant pas exactement à la perte de THp des communes, il est mis en 

œuvre un système d’équilibrage, sous la forme d’un coefficient correcteur », prévu au IV de l’article 16 de la loi 

de finances pour 2020. » 

 

Il convient donc de redéfinir les taux d’imposition de « l’état 1259 ». 

Dans ce cadre et pour une bonne compréhension, monsieur le Maire a proposé plusieurs réunions : 

 

Le vendredi 02 Avril 2021, réunion commission des finances.  

Le mardi 06 Avril 2021, réunion d’information à l’attention des conseillers sur le nouvel « état 1259 avec vote 

des taux ». 

Le mercredi 07 Avril 2021, Monsieur le Maire en rendez-vous avec Madame la Trésorière (Perception) pour lever 

certains doutes sur les conséquences de la réforme et notamment sur les dotations Etat, Département et la date de 

prise en compte des bases d’imposition (2017). 

 

Après confirmation de la part de madame la Trésorière, Monsieur le Maire informe que des versements habituels 

de « recettes » sur les lignes budgétaires 74834 et 74835 ne seront plus effectués et que certains versements 

habituels de compensation issus du département ne seront pas nécessairement assurés (pas encore publiquement 

renseignés). 

En conséquence, et pour assurer des ressources budgétaires maintenues, Monsieur le Maire demande à 

augmenter la TFPB (taxe sur le foncier bâti) de 5%.  

Le taux de la TFPNB (taxe sur le foncier non bâti) resterait inchangé. 

 



Suite à la réforme fiscale le transfert de la part départementale de la TFPB influe sur le taux que la Commune doit 

voter. En effet, le nouveau taux de la Commune est égal à la somme du taux communal et du taux départemental. 

 

Fixation des taux des taxes foncières :  

 

À compter de l'année 2021, la taxe d'habitation sur les résidences principales ne sera plus perçue par les 

communes. En contrepartie, le taux TFPB (Taxe Foncière Propriétés Bâties) 2020 du département est transféré 

aux communes. 

Par conséquent, le nouveau taux de référence 2021 de TFPB de la commune est de 51.37 % (soit le taux 

communal de 2020 : 29.87 % + 21.50 %, le taux départemental de 2020). 

 

Il est proposé, suite à ces informations, de prendre acte du nouveau taux de référence 51.37 %  de TFPB (taux 

communal 2020 + 21.50 %), et : 

 

- de varier le taux d'imposition en 2021 sur la TFPB en le portant à :  

 

TFPB : 56.37 %  (+5% de variation à partir du taux de référence 2021) 

 

- de maintenir le taux d'imposition en 2021 sur la TFPNB (Taxe Foncière Propriétés Non Bâties) à : 67.07 % 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal est favorable à une augmentation du taux communal pour la taxe 

foncière bâti et à un maintien du taux pour la taxe foncière non bâti. 

 

Vote : 

 

9 Pour 

2 Contre : M. COVELA RODRIGUEZ, Mme SARRAZIN 

2 Abstentions : M. FLEGEO, Mme MATHIEU 

 

 

5) Délibération : Participation de la Commune au SIVOS François Rabelais 

 

Monsieur le Maire indique aux membres du Conseil Municipal que le vote du budget primitif 2021 du SI-

VOS François Rabelais a eu lieu le 30 mars 2021 

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal qu’il convient aujourd’hui de valider les 

montants de la participation de la Commune au budget 2021 du SIVOS. 

Les montants inscrits au BP 2021 sont les suivants :  
 

Voté au budget primitif 

2021 

Participation Annepont (31,25 %) Participation Taillebourg (68,75%) 

65 200,90 euros  143 441,99 euros 

Total des participations 

des communes 
208 642,89 euros 

 
La Commune de Taillebourg ayant déjà versée une avance au 1er trimestre, il convient d’actualiser la répar-

tition des participations. 

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal valide la répartition concernant la participation 

financière de la Commune de la manière suivante : 

 

 Taillebourg 

1er trimestre 2021 (déjà versé) 39 000 

2ème trimestre 2021 (mai 2021) 
35 860 dont 4 125 

en investissement 

3ème trimestre 2021 (juillet 2021) 35 860 

4ème trimestre 2021 (octobre 2021) 32 721,99 

Total 143 441,99 

 

 

Vote : Tous Pour 



 

6) Délibération : Vote des Subventions accordées aux associations et participation financière à divers 

organismes, 

 

Dans le cadre de l’élaboration du budget primitif 2021, le conseil municipal, décide d’accorder les mon-

tants ci-dessous aux associations et organismes divers.  

Mme CUBILLO Marie-Claude, Secrétaire de l’Association La Gaule Charentaise, se retire et ne participe 

pas au vote des subventions 2021. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7) Délibération : Affectation des Résultats 2020 

 

 

 
 

 

Vote : Tous pour 

 

 

 

 

 

Caractère social BP 2021  

C.C.A.S. 1670 €  

CNAS 1484 €  

   

Caractère sportif   

Société sportive – Section Gymnastique  100 €  

A.C.C.A. 160 €  

Gaule Charentaise AAPPMA   160 €  

   

   

Caractère associatif local   

Aînés de la tour  100 €  

Baladins du Comté de Taillebourg 160 €  

   

Divers   

F.N.A.C.A. 100 €  

   

 

 

Vote : Tous Pour  

 



 

8) Délibération : Vote du Budget Primitif 2021 

 

 

 
 

 

Vote : Tous pour 

 

 

 

9) Délibération : Vote du Plan de Financement concernant une éventuelle Dotation de Solidarité de 

l’Etat pour les dégradations routières causées par les Inondations de Février 2021. 

 

 

Dans le cadre des inondations survenues en février 2021, la Préfecture a ouvert la possibilité de de-

mander une dotation de solidarité.  

 

Monsieur le Maire explique aux membres du Conseil Municipal qu’un premier chiffrage a été effectué 

et envoyé à la Préfecture.  

Ce préalable avant le dépôt définitif d’une demande de subvention doit aujourd’hui être validé. 

 

Monsieur le Maire présente un projet de demande de subvention et demande aux membres du Conseil 

Municipal de se prononcer sur le plan de financement suivant et de valider le tableau récapitulatif joint 

ci-après. 

 

Plan de financement prévisionnel 

Financeurs Sollicité Base Subventionnable Montants estimés Taux intervention 

Dotation de Soli-

darité 
Sollicité 126 204,84 € 100 963,87 € 80% 

Commune   25 240,97 € 20% 

 

 

Vote : Tous pour 



 

10) Délibération : Avenant de la Convention TDF (Antenne placée sur le toit de la maison du parc). 

 

Le conseil propose à Monsieur le Maire de consulter plus longuement la convention afin de revoir le cas de 

préemption des bâtiments par TDF en cas de vente. Monsieur le Maire propose de reporter le vote.  

 

11) Délibération : Changement standard téléphonique 

 

Monsieur le Maire présente un projet de changement du standard téléphonique de la Mairie.  

 

Actuellement la Commune est locataire d’Orange Lease pour un montant de 77,30 euros par mois. Après 

différentes études, Monsieur Ganthy propose aux membres du Conseil Municipal de résilier l’abonnement 

mensuel Orange Lease et de basculer vers l’achat d’un standard.  

Le devis est présenté et expliqué aux membres du Conseil Municipal. 

 

Après discussion et présentation, les membres du Conseil Municipal valident l’offre reçue par l’entreprise 

Générale de Téléphonie pour un montant total de 1 995,95 euros TTC et autorisent Monsieur le Maire à 

effectuer toutes les démarches afférentes à ce dossier à savoir résiliation d’Orange Lease et souscription 

d’un nouveau standard. 

 

Vote : Tous pour 

 

12) Délibération : LPO 

 

Lors du Conseil Municipal du 26 février 2021, les élus se sont déjà prononcés sur l’adhésion au programme LPO. 

Monsieur le Maire, dans le cadre de ses délégations, peut signer la convention. 

 

13) Spectacle de l'Association Les Baladins du Comté de Taillebourg 

 

Le spectacle habituel étant une nouvelle fois annulé, l’association propose une coopération pour organiser des 

événements pour cet été si les conditions sanitaires le permettent. Une réunion commune est prévue. 

 

14) Livre : Carnets de Guerre et Souvenirs de Captivité de M. Braudeau 

 

Une personne a donné à la Mairie deux exemplaires d’un livre qui a été réalisé sur la base des carnets de Guerre 14-

18 d’André BRAUDEAU, issu d’une ancienne famille de Taillebourg. 

 

 

15) Questions diverses  

 

Monsieur Le maire informe qu’à l’issue du déplacement du député ARDOUIN à Taillebourg lors des inondations, 

celui-ci a envoyé sa « lettre d’information » sur laquelle figure des photographies de Taillebourg. 

 

Il informe aussi qu’une personne veut faire donation à la commune de parcelles de bois. 

 

Madame CUBILLO indique que madame BROOME a trouvé un petit meuble qu’elle souhaite placer sur les bords de 

Charente pour un projet de type « boite à livres » en libre accès. 

 

Madame ALBERT demande la réfection du marquage au sol dans la rue d’Aliénor. 

 

Madame FAVREAU suggère de positionner un miroir de vision routière au croisement de la rue de l’étang et de la 

route de Saint Savinien. Monsieur le Maire propose d’aller sur place pour en déterminer l’emplacement. 

 

Madame Sarazin remercie toutes les personnes qui ont œuvrées à la mise en sécurité des personnes à l’occasion du 

Plan Communale de Sauvegarde, lors des inondations. 

 

 

 

Fin de séance 21h30 

 


